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ARTICLE 8

Après le mot :

« personnes »

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 9 :

« privées de liberté selon des modalités adaptées aux lieux privatifs de liberté. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette modification consiste à élargir la politique de réduction des risques à tous les lieux privatifs de 
liberté, sans les limiter aux maisons d’arrêt, de manière à inclure notamment les centres de rétention 
et les différents dispositifs d’enfermement, qui ne correspondent pas nécessairement au milieu 
carcéral. 


